
Annexe au Règlement Intérieur

DECHETS VERTS

BOIS

FERRAILLE, METAUX

CARTONS

TOUT VENANT

GRAVATS

D.M.S. au kg

PEINTURES 1 €

SOLVANTS 0,50 €

PHYTOSANITAIRES 2 €

ACIDES/BASES/SOLUTIONS AQUEUSES/AEROSOLS 5 €

HUILES 0,50 €

EMBALLAGES SOUILLES 1,50 €

TUBES FLUO / AMOULES USAGEES 5 €
DTQD Haute Toxicité 5 €

TARIFS APPLICABLES AUX PROFESSIONNELS DU 
TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

12 € le voyage

20 € le voyage                          
limité à 1 m3 par voyage et à            

3 voyages par semaine
20 € le voyage                          

limité à 1 m3 par voyage et à            
3 voyages par semaine

10 € le voyage

12 € le voyage

12 € le voyage


